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I- PRESENTATION DU PROJET A EVALUER 

1- Description du projet 

Intitulé du projet Convention Programme "Droit, Egalité, Citoyenneté, 
Solidarité, Inclusion des Personnes Handicapées" 
(DECISIPH) en Afrique de l'Ouest 

Localisation précise Afrique de l'Ouest: 

Burkina Faso, Niger, Mali, Sénégal, Sierra Léone, Togo. 

 

Date de démarrage: Janvier 2008 

Durée prévisionnelle du programme : 36 mois (2008-2010) 

 

Partenaires locaux  Le Secrétariat de la Décennie Africaine des Personnes Handicapées 
(SDAPH) 

Les Fédérations Nationales d'Organisations de Personnes 
Handicapées (OPH). 

Les Ministères directement et indirectement en charge des actions en 
faveur des personnes handicapées. 

Les OPH nationales et locales. 

    

Groupes cibles :  

 

Les Personnes Handicapées,  

Les OPH nationales et locales, 

Les Fédérations Nationales d'OPH, 

Les Autorités politiques nationales et locales, 

Les Services déconcentrés des Etats 

Les Acteurs de développement nationaux et internationaux, 

Les Acteurs locaux et les populations locales en général. 

 

Budget Global: 3 966 292 Euros 

 

Budget financé AFD: 1 983 146 Euros 
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2- Objectifs du projet 

Les objectifs qui sous- tendent ce programme sont définis en objectif global, objectif 
spécifique et 4 résultats attendus. 

Le programme DECISIPH vise le renforcement du mouvement associatif des OPH pour 
la promotion des droits des personnes handicapées et l’amélioration de leur 
participation sociale et citoyenne dans 6 pays de la sous région (Burkina Faso, Mali, 
Niger, Sénégal, Sierra Léone et Togo).  
(Cf Cadre logique en annexe) 

Objectif global du projet "contribuer à l'égalité en droit des Personnes handicapées aux 
autres citoyens et à leur pleine participation dans la société en Afrique de l’Ouest".  

Objectif spécifique du projet : "Les OPH de la sous région AO, grâce à une capacité 
accrue d'intervention individuelle et collective, renforcent leur représentativité, leur 
participation citoyenne et influent sur les politiques publiques nationales et locales et sur les 
stratégies des acteurs de développement dans les domaines de la promotion et de la mise 
en œuvre des droits des Personnes handicapées". 

Résultats attendus du projet : 

RA 1 : "La disponibilité et l'accessibilité à des informations pertinentes et fiables sur les PH, 
leurs droits et les associations afin de nourrir le plaidoyer des OPH ont augmenté". 

Principales activités: Etude régionale sur la perception du handicap, Etude régionale sur 
les "Droits en ActionS" concernant la Gouvernance Locale Inclusive, Enquête 
épidémiologique régionale, Annuaires des OPH et des services spécialisés, étude des 
cadres législatifs de chaque pays, site web pour la diffusion des informations. 

RA 2 : "Les connaissances et les compétences des OPH en matière de formation,  de 
plaidoyer et de sensibilisation aux niveaux national et local sont renforcées". 

Principales activités: Formation d'un pool de formateurs sur les droits des PH, la 
compréhension du handicap, le développement inclusif; création d'outils pour les formateurs, 
formation des OPH aux techniques de plaidoyer et renforcement des capacités structurelles 
et organisationnelles des OPH. 

RA 3 : "Les OPH sont soutenues dans la planification et le développement de leurs activités 
de plaidoyer et de sensibilisation aux niveaux national et local". 

Principales activités: Formation des Fédérations nationales au plaidoyer et définition de 
leur plan d'action national de plaidoyer, financement d'actions de plaidoyer au niveau 
national et local, création d'outils de sensibilisation, exposition sous régionale, financement 
d'actions de sensibilisation nationales et locales (réalisées via les formateurs) envers le 
grand public et des acteurs clés identifiés. 

RA 4 : "Les échanges d'informations et la concertation autour de la thématique du handicap 
et des droits des PH aux niveaux international, sous-régional, national et local sont 
soutenus". 

Principales activités: Echanges d'expériences entre les pays, séminaires nationaux sur le 
développement inclusif, conférence sous régionale, diagnostics locaux et actions de 
développement local inclusif. 
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3- Coût total du projet et financement Budget total initial du projet: 

RUBRIQUES ANNEE 1 ANNEE 2 ANNEE 3 COÛT TOTAL 

Investissement immobilier 264 000 �  0 �  0 �  264 000 �  

Investissement technique et mobilier 37 200 �  0 �  0 �  37 200 �  

Transferts financiers et soutien aux 
partenaires 

88 900 �  165 300 �  159 200 �  413 400 �  

Fournitures, consommables et 
fonctionnement local 

164 060 �  164 060 �  164 060 �  492 180 �  

Etudes et expertises 144 000 �  141 000 �  0 �  285 000 �  

Personnels expatriés 150 000 �  150 000 �  150 000 �  450 000 �  

Personnel local 304 560 �  304 560 �  304 560 �  913 680 �  

Formation du personnel national et 
des partenaires 

17 400 �  73 500 �  16 500 �  107 400 �  

Information et sensibilisation des OPH 
et des populations sur le terrain 

95 000 �  329 460 �  149 400 �  573 860 �  

Appui, suivi et contrôle 9 000 �  9 000 �  9 000 �  27 000 �  

Evaluation 0 �  4 500 �  30 000 �  34 500 �  

Capitalisation 0 �  0 �  7 500 �  7 500 �  

Sous-Total 1 1 274 120 �  1 341 380 �  990 220 �  3 605 720 �  

          

Frais administratifs (10%  du sous-
total 1) 

127 412 �  134 138 �  99 022 �  360 572 �  

          

Sous-total 2 127 412 �  134 138 �  99 022 �  360 572 �  

          

TOTAL GENERAL (1+2) 1 401 532 �  1 475 518 �  1 089 242 �  3 966 292 �  
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4- Organisation RH 

 

Organigramme des Ressources Humaines chargées de la mise en œuvre ou du suivi de la 
Convention Programme. 

Le schéma organisationnel interne HI est le suivant: 
 
 

     Responsable de Programmes 

     HI Lyon 

 

 

 

 Coordinatrice Régionale     Directeurs de Programme 

  Dakar        HI Pays 

 

 

Chargée d'étude Chargé d'Information    Chefs De Projets 

MIW   et de Communication 

 

 

Liens Hiérarchiques 

 

Responsabilité Opérationnelle et financière 

 

Liens fonctionnels      

 

5- Acteurs impliqués 

Les partenaires dans la mise en œuvre: 

�  Le Secrétariat de la Décennie Africaine des Personnes Handicapées (SDAPH) 

�  Les Fédérations Nationales d'Organisations de Personnes Handicapées (OPH). 

�  Les Ministères directement et indirectement en charge des actions en faveur des 
personnes handicapées. 

�  Les OPH nationales et locales 

Par délégation 

Par délégation 



TDR EVALUATION EXTERNE DECISIPH VF 

Analyse des partenariats: 
Au niveau régional, le principal partenaire dans la mise en œuvre de la Convention 
programme est le Secrétariat de la Décennie Africaine des Personnes Handicapées 
(SDAPH) dont le siège est à Cape Town en Afrique du Sud et qui a reçu en 2004 le mandat 
de l'Union Africaine pour coordonner la mise en œuvre du Plan Continental de la Décennie 
Africaine des Personnes Handicapées déclarée en 1999 par les Chefs d'Etats Africains.  
Nous collaborons plus particulièrement avec le bureau régional du SDAPH basé à DAKAR 
depuis fin 2006. 
La seconde année du programme DECISIPH a été particulièrement difficile en termes de 
partenariat avec le SDAPH. En effet, ce partenaire a connu des changements profonds et 
une restructuration complète de son bureau à Dakar suite à une évaluation interne de leur 
structure initiée par leur siège de Cape Town (Afrique du Sud). 
Aussi, pendant plusieurs mois, le bureau de Dakar n'a pas vraiment été fonctionnel, ce qui 
ne nous a pas permis de construire un partenariat solide, et ce n'est que vers la fin 2009 qu'à 
nouveau, une Directrice par intérim a été nommée. 
Cependant, durant toute cette période, nous avons continué à maintenir un lien et à partager 
des informations avec le siège du SDAPH (notamment lors de missions de leur Directeur à 
Dakar) mais aussi avec la personne au sein du bureau de Dakar qui a été maintenue suite à 
leur restructuration, et qui a été nommée Directrice par intérim. 
L'année 2010 devra être l'occasion de repositionner plus clairement notre partenariat, et 
d'envisager les modalités concrètes de collaboration sur des activités précises. 
 
Au niveau national et pour chaque pays, les partenariats sont les suivants: 
Au TOGO, nous distinguons deux types de partenaires :  

�  Le partenaire opérationnel est  la fédération Togolaise des Associations de/pour 
Personnes Handicapées (FETAPH). Elle participe à toutes les prises de décisions 
concernant l’exécution du projet. Au niveau local et à travers elle, ses OPH membres 
sont chargées de la mise en œuvre de certaines activités. 

�  Le partenaire institutionnel impliqué dans la mise en œuvre du projet est la 
Direction des Personnes Handicapées (DPH) relevant du Ministère de l’Action 
Sociale, de la Promotion de la Femme,  la Protection des Enfants et des Personnes 
Agées. Cette direction est représentée au sein du Groupe National de Coordination 
et de Suivi du Projet par le Directeur lui- même. Une fois par trimestre, le Groupe se 
retrouve pour faire le point de l’avancement du projet et adopter le planning du 
trimestre suivant. Ce partenaire participe aussi à la validation des résultats des 
diagnostics, au choix des prestataires externes et validation des rapports d’étude, 
etc. Il a également été chargé de piloter l’accessibilité de 3 cybercafés à travers une 
convention opérationnelle spécifique. 

 
Au NIGER, nos partenaires principaux sont le Ministère de la Population, de la promotion de 
la femme et de la protection de l’enfant (la Direction Nationale des Réformes Sociales), la 
Direction Régionale de la Population et des Réformes Sociales de la Communauté Urbaine 
de Niamey, la Fédération Nigérienne des Personnes Handicapées et la Fédération 
Nigérienne de Sports pour personnes handicapées ainsi que les cinq (5) communes de 
Niamey. 
Ces neuf (9) partenaires sont membres du comité de pilotage technique du projet qui est un 
cadre de concertation propre au projet. Ils collaborent également à la mise en œuvre des 
activités. 
 
Au BURKINA FASO, au niveau national, nos partenaires principaux sont le Ministère de 
l’Action Sociale et de la Solidarité Nationale (MASSN) et la Fédération Burkinabé des 
Associations pour la Promotion des Personnes Handicapées (FEBAH). 
L'année 2009 a conforté notre partenariat avec la FEBAH puisque nous avons signé en 
janvier 2009 une convention cadre qui formalise nos engagements mutuels de coordination 
et d'échanges d'informations. 
Dans les deux régions, Handicap International est soutenue par les partenaires traditionnels 
que sont les structures déconcentrées du MASSN, le Ministère de la Santé et les services 
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déconcentrés du Ministère de la Promotion des Droits Humains. A ceux-ci, il faut ajouter les 
mairies des communes des régions du Centre-Est et de l’Est. 
En dehors de la FEBAH, les partenaires des régions participent à l’ensemble de nos actions 
sur le terrain en envoyant pour chaque action des représentants. L’Action Sociale reste le 
premier recours des membres des OPH aux niveaux local et national. 
La FEBAH et le MASSN réalisent des activités de plaidoyer au niveau national. 
 
En SIERRA LEONE, SLUDI (Sierra Leone Union of Disability) Freetown a organisé une 
Assemblée Générale fin 2008 qui a permis l'élection d'un nouveau bureau. Aussi, le 
partenariat a fortement évolué en 2009, une convention de partenariat a été signée en 2009. 
Elle formalise notre appui à SLUDI en termes structurel, de fonctionnement, de renforcement 
de leurs capacités, ainsi que d'actions nationales de sensibilisation. SLUDI gagne ainsi de 
plus en plus de légitimité au niveau national en menant des activités significatives. 
Le Groupe National de Lobby et de Plaidoyer (Lobby and Advocacy Coalition), composé 
des 4 OPH nationales, de SLUDI Freetown, de 3 représentants de sections régionales de 
SLUDI et de membres du Ministère de l'Education et des Affaires Sociales reste toujours 
actif. 
Au niveau local, dans la région de Koidu, la section régionale de SLUDI montre un très fort 
potentiel et dynamisme, et constitue notre principal partenaire pour les actions dans cette 
région. 
Le Ministère de tutelle est le Ministère des Affaires Sociales, du Genre et de l'Enfant 
(Ministry of Social Welfare, Gender and Children’s Affairs). Il reste notre partenaire de 
référence. 
Le National Committee on Rehabilitation of People with Disabilities (NCRPD) qui est une 
organisation composée de différentes ONG, de représentants du gouvernement et de SLUDI 
et qui travaille essentiellement sur les aspects de réhabilitation pour les PH constitue 
également un partenaire du projet. Nous aidons à leur renforcement en termes de capacités 
d'actions. 
Les autres ONG et acteurs du développement sont également nos partenaires pour impulser 
l'inclusion des PH dans leurs programmes. 
 
AU SENEGAL, sur le Plan national, nos partenaires principaux sont le Ministère de l’Action 
Sociale et des Relations avec les Institution (par le biais de la Direction Nationale de l’Action 
Sociale) et la Fédération Sénégalaise des Associations de Personnes Handicapées 
(FSAPH). 
Nos partenaires en région sont l’Union Régionale de Ziguinchor de la FSAPH (l'URAPH/Z), 
la Section Départementale de Pikine de la FSAPH et l’Union Régionale de Saint Louis de la 
FSAPH, mais aussi les démembrements de la DNAS que sont les services régionaux, 
départementaux, les Centres de Promotion et de Réinsertion Sociale (CPRS). 
Un comité national de concertation a été mis en place en 2009 pour réfléchir sur les actions 
nationales du DECISIPH. Il a regroupé les représentants des comités de pilotage du projet, 
complétés par les représentants de la plateforme des Acteurs Non Etatique et de 
l’Association des Elus Locaux  La première rencontre a aussi servi de cadre de validation 
des cas identifiés dans l’étude sur la gouvernance locale inclusive 
 Le partenariat avec les autorités locales s’est défini un peu plus clairement en fin d’année à 
la suite notamment des plaidoyers des OPH pour une meilleur prise en compte de leurs 
besoins. 
 
AU MALI, le partenaire opérationnel est la Fédération Malienne des Associations de 
Personnes Handicapées (FEMAPH). Elle participe à toutes les activités du projet, y compris 
aux missions terrains. Au niveau local les démembrements de la FEMAPH (niveau région 
FERAPH, niveau cercle FELAPH et autres OPH) participent à toutes les activités menées 
dans leur ressort territorial. 
Le partenaire institutionnel est le Ministère du Développement Social, de la Solidarité et 
des Personnes Agées, à travers la Direction Nationale du Développement Social et ses 
services régionaux et subrégionaux. 
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En plus de ces partenaires, le groupe national de coordination et de suivi du projet 
réunit les partenaires suivants : 
L’Assemblée Nationale ; 
Le Haut Conseil des Collectivités Territoriales (HCCT) ; 
L’Association Malienne pour la Défense des Droits de l’Homme (AMDH) ; 
La Coordination des Associations et ONG féminines (CAFO) ; 
La Coordinatrice de la RBC et de la Décennie Africaine des Personnes Handicapées ; 
Les Médias ; 
Le Conseil National de la Jeunesse. 
Le groupe national se réunit une fois par trimestre  sur l’état d’avancement des activités du 
trimestre précèdent et la programmation des activités du prochain trimestre. Les membres 
du groupe participent aussi aux missions terrain, à tour de rôle, selon leur disponibilité. 
 
Groupes cibles bénéficiaires 
Nous entendons par groupes cibles, les bénéficiaires directs et indirects. Les groupes cibles 
identifiés dans le document initial de projet restent d'actualité. Il s’agit de : 

�  Les bénéficiaires directs : 
-  les personnes handicapées ; 
-  les membres actifs des OPH locales et nationales ; 
-  les membres actifs des Fédérations Nationales d'OPH. 

�  Les bénéficiaires indirects sont :  
-  les autorités politiques nationales et locales ; 
-  les cadres des gouvernements travaillant dans les Ministères et institutions en charge de 

la thématique du handicap ; 
-  les services déconcentrés de l'Etat ; 
-  les ONG locales, nationales et internationales de développement ; 
-  les personnes ressources des collectivités décentralisées ; 
-  les familles des PH ; 
-  la société civile dans son ensemble. 
 
6- Activités et principaux résultats obtenus 

Une synthèse des résultats obtenus au terme de la deuxième année du projet est présentée 
ci-dessous: (le détail est disponible dans le rapport narratif de l'année 2 du projet) 
 
�  RA 1 : "La disponibilité et l'accessibilité à des informations pertinentes et fiables sur les 
PH, leurs droits et les associations afin de nourrir le plaidoyer des OPH ont augmenté". 

Les principales activités: Etude régionale sur la perception du handicap, Etude régionale 
sur les "Droits en ActionS" concernant la Gouvernance Locale Inclusive, Enquête 
épidémiologique régionale, Annuaires des OPH et des services spécialisés, étude des 
cadres législatifs de chaque pays, site web pour la diffusion des informations. 

Au terme de la deuxième année du projet, la majorité de ces études et documents sont 
encore en cours de mise en œuvre ou en cours de finalisation. Hormis les annuaires et les 
études sur les cadres législatifs qui ont pu être publiés et diffusés, les autres études ne sont 
pas encore finalisées, ni publiées. Elles le seront au cours de la troisième année du projet. 

�  RA 2 : "Les connaissances et les compétences des OPH en matière de formation,  de 
plaidoyer et de sensibilisation aux niveaux national et local sont renforcées". 

Les principales activités: Formation d'un pool de formateurs sur les droits des PH, la 
compréhension du handicap, le développement inclusif; création d'outils pour les formateurs, 
formation des OPH aux techniques de plaidoyer et renforcement des capacités structurelles 
et organisationnelles des OPH. 

Toutes les activités de ce résultat ont été mises en œuvre en année 1 et en année 2.  
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�  RA 3 : "Les OPH sont soutenues dans la planification et le développement de leurs 
activités de plaidoyer et de sensibilisation aux niveaux national et local". 

Les principales activités: Formation des Fédérations nationales au plaidoyer et définition 
de leur plan d'action national de plaidoyer, financement d'actions de plaidoyer au niveau 
national et local, création d'outils de sensibilisation, exposition sous régionale, financement 
d'actions de sensibilisation nationales et locales (réalisées via les formateurs) envers le 
grand public et des acteurs clés identifiés. 

La majorité de ces activités ont été mises en œuvre en année 2 du projet, hormis l'exposition 
régionale ainsi que quelques actions de plaidoyer au niveau national  programmés en année 
3 du projet. Les actions de plaidoyer au niveau local, ainsi que les actions de sensibilisation 
nationales et locales ont été réalisées et se poursuivront en 2010. 

Ces actions de plaidoyer et de sensibilisation ont déjà permis d'obtenir des résultats très 
concrets, notamment en termes de changement de comportement et d'attitudes vis-à-vis des 
personnes handicapées au niveau local, mais aussi dans quelques décisions clé des 
autorités locales décentralisées facilitant l'accessibilité physique pour les PH à certains 
services ou l'accès aux services de santé par exemple par la gratuité de certains soins. 

�  RA 4 : "Les échanges d'informations et la concertation autour de la thématique du 
handicap et des droits des PH aux niveaux international, sous-régional, national et local sont 
soutenus". 

Les principales activités: Echanges d'expériences entre les pays, séminaires nationaux sur 
le développement inclusif, conférence sous régionale, diagnostics locaux et actions de 
développement local inclusif. 

De nombreux voyages d'échanges entre les OPH ont été réalisés. Ils ont permis le 
renforcement des liens entre les partenaires dans les différents pays ou régions concernés. 
Ces échanges et liens constituent un élément fondamental fédérateur et moteur d'un 
dynamisme régional qui reste cependant encore à consolider.  

Au niveau local, les diagnostics des communes d'intervention ont permis de créer ou de 
renforcer le lien entre les OPH et les autorités publiques afin de commencer à s'inscrire dans 
une démarche de Développement Local Inclusif et d'impulser des politiques publiques 
inclusives. Des actions concrètes ont été réalisées dans certaines communes en année 2, 
ayant un effet démonstratif important. Ces actions se poursuivront en année 3 car elles 
constituent le véritable enjeu pour aboutir à des politiques publiques inclusives. 
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II- L’EVALUATION EN ELLE-MEME 

 

Justification de l’évaluation 
Cette évaluation intervient au terme du projet, et est réalisée dans le dernier semestre du 
projet. Elle s’inscrit dans le processus de fin du projet et a été programmée dès la rédaction 
du projet (cf document initial du projet). Elle pourra s’appuyer entre autres sur le bilan à mi-
parcours réalisé en 2009 sous forme d’évaluations croisées entre les pays participant à  
cette initiative régionale. 

Elle intervient à la fin de la phase de financement de 3 ans de l'AFD (2008-2010). 
Cependant, le projet est co financé à partir de 2010 par l'Union Européenne sur 3 ans 
également (2010-2012). Aussi, cette évaluation permettra de réorienter ou recadrer certaines 
activités programmées en 2011 et 2012. Elle doit également permettre de donner une 
analyse et des orientations précises dans la perspective de présenter une nouvelle phase du 
projet à l'AFD pour la région Afrique de l'ouest, et de guider le développement de nouvelles 
composantes du projet au sein d’autres pays (Bénin, Libéria) souhaitant rejoindre la 
dynamique régionale.  

1- Objectifs pour le projet en cours 

Les objectifs de l’évaluation sont : 
 
�  d'apprécier la pertinence du programme par rapport aux besoins des bénéficiaires 
�  d'apprécier la pertinence des approches mises en œuvre, 
�  d’évaluer l'efficacité du programme à travers les résultats quantitatifs et qualitatifs atteints 
ainsi que son efficience (rapport coût/résultats), 
�  d'analyser la valeur ajoutée de l'instrument convention programme pour mener ce type 
de programme 
 
Pour ce faire, l'évaluation devra en particulier: 
�  analyser et mesurer les méthodes de renforcement de capacités de HI auprès de ses 
partenaires: formations etc.…  
�  mesurer et analyser les effets des actions de plaidoyer et de sensibilisation sur la vie 
quotidienne des PH et sur les politiques publiques, 
�  mesurer la pertinence, l'efficacité et la pérennité des partenariats du projet aux différents 
niveaux d'intervention, 
�  évaluer la pérennité des actions, à travers les mécanismes et le système d'acteurs  
 
Enfin, cette analyse permettra de faire des recommandations et de dégager des axes de 
travail pour l’avenir. 
 
Nous souhaitons que l’évaluation porte et réponde à tous ces objectifs. 
 
L’évaluation mettra en relief les forces et faiblesses du programme relatives aux différents 
points énumérés ci-dessus, et soulignera les principaux enseignements que l’on peut en 
retirer, dans une perspective de poursuite de cette action.  
L’évaluateur pourra ajouter, à cette liste de critères, ceux qu’il juge pertinents. 
 
L’évaluation devra fournir une appréciation générale de la qualité du travail accompli et des 
résultats obtenus par rapport aux objectifs et indicateurs objectivement vérifiables 
mentionnés dans le document de projet et ce en se basant sur les huit critères ci-dessus.  
 
L’évaluation aura pour but de mesurer (apprécier, vérifier, donner du sens, interpréter) ce qui 
a été fait, de donner  de la valeur aux réalisations. Elle devra permettre de vérifier quels 
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objectifs ont été atteints, tant en termes de résultats qu’en termes de dynamiques et de 
processus impulsés. 
En sus de cette appréciation, des suggestions, recommandations, des points d’attention et 
de vigilance spécifiques pourront être soumis à Handicap International pour enrichir sa 
connaissance du contexte et améliorer sa stratégie globale d’intervention, au-delà de l’action 
évaluée. 

Ces TDR ont été partagés avec nos principaux partenaires du projet, à savoir, les 
Fédérations de PH dans chaque pays concerné. 
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Objectifs spécifiques pour HI et ses partenaires 

L’intérêt de cette évaluation est multiple : 

�  D’une part, l’évaluation permettra à HI de connaître les effets de ce programme dans une 
perspective de partage et de capitalisation de cette expérience régionale au sein de HI. 

�  D’autre part, cette évaluation s’inscrit aussi dans une démarche de capitalisation des 
expériences, d’approfondissement et de renforcement des savoir-faire et des pratiques pour 
d’autres interventions de HI ou de ses partenaires, notamment dans la défense et le 
plaidoyer sur les droits des personnes handicapées et dans l'influence sur les politiques 
publiques, en particulier dans le cadre de conventions programmes. 

 

Objet de l’évaluation 
 

1- Postulats fondateurs du projet dont les évaluateurs apprécieront la pertinence 

Le projet est basé sur différentes approches et principes fondateurs qui sous tendent la mise 
en œuvre de l'ensemble des activités du projet. Les évaluateurs en apprécieront la 
pertinence d'ensemble: 

�  Partenariat et responsabilisation des partenaires dans la mise en œuvre des 
activités. En effet, cela permet une réelle appropriation des processus par les 
partenaires. Cette stratégie implique au préalable un renforcement des capacités des 
OPH et un accompagnement de proximité afin de faire évoluer leur niveau 
d'appropriation et de prise de responsabilité. 

�  Approche multi partenariale et de concertation multi acteurs. Afin de répondre à 
une approche inclusive, la stratégie est de tisser des liens entre les différents acteurs 
du territoire. 

�  Approche régionale basée sur la complémentarité d'intervention à trois niveaux: 
régional, national et local. Chaque niveau permet d'alimenter les autres en termes 
d'informations et d'expériences. 

�  Ancrage local affirmé par une démarche de Développement Local Inclusif (DLI) et 
la mise en œuvre d'actions locales inclusives concertées 

2- Questions à traiter par les évaluateurs 

A titre d’exemple, et sans prétendre être exhaustifs, quelques questions guides sur les 
attentes de l’évaluation sont proposées dans la liste suivante, par critère : 

Questions relatives à la pertinence du programme 

�  Les objectifs poursuivis par le programme sont-ils en adéquation avec les 
besoins des personnes handicapées ? Les contextes nationaux sont-ils 
favorables à leur mise en œuvre ? 

 
�  Le choix de la stratégie d'intervention à trois niveaux (régional, national et local) 

est-il pertinent ? Quels liens et mécanismes d'échanges existent entre ces trois 
niveaux? Le dispositif de pilotage mis en place est-il pertinent ? Quelle est la 
valeur ajoutée de l'instrument convention programme pour mettre en œuvre ce 
type de programme ? 
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�  L'ancrage local avec l'approche DLI est-elle pertinente dans le contexte des pays 
en Afrique de l'Ouest? Si oui, quelle est sa plus value par rapport aux besoins 
des bénéficiaires et à l'atteinte des résultats? 
 

�  L’enchaînement des différentes activités sur un même pays, ainsi que leur 
articulation entre les différents pays est-il  pertinent?  
 

�  Les activités sont-elles menées en coordination/coopération avec d’autres 
acteurs locaux agissant sur la problématique des personnes en situation de 
handicap et du développement? 

 
�  Les échanges d’expériences menées dans ce cadre ont-ils été valorisés ? Si oui, 

comment ? 
 

�  Quelles sont les autres dynamiques qui auraient pu être menées avec d’autres 
acteurs locaux du développement (niveau local, régional et national) ?  

 
�  Concernant les actions de sensibilisation, les acteurs clés sensibilisés ont-ils été 

choisis de manière pertinente en fonction des contextes locaux ? 

�  La stratégie de formation de formateurs était-elle pertinente au regard des 
contextes des OPH et de leurs membres dans les pays de la sous région? Plus 
largement, les méthodes de renforcement de capacités sont-elles adéquates? 

�  Les partenariats aux différents niveaux d'intervention sont-ils pertinents ? Ont-ils 
permis une dynamique dans la mise en œuvre des actions? 

�  Le choix des zones d'intervention du programme est-il pertinent ? Pourquoi? Les 
zones d'intervention couvertes par le projet sont-elles suffisantes pour l'atteinte 
des objectifs ? Pourquoi ? 

�  Quelle pertinence entre les résultats attendus et les zones d'intervention (niveau 
régional, national, local, nombre de pays, nombre de communes d'intervention)?  

Questions relatives à l’efficacité du programme 

Pour les quatre résultats attendus du programme : 

 Analyser les résultats obtenus par rapport aux résultats attendus (énoncés et définis 
dans le document de projet et en fonction des indicateurs initialement définis). 

 D'une manière générale, les moyens mobilisés (humains, matériels et financiers) ont-ils 
été suffisants? 

 Evaluer les écarts et expliquer les causes de ces écarts. 

Plus spécifiquement par résultat: 

Pour le résultat 1 du programme : Collecte et diffusion de l'information 
�  La quantité et la qualité de l’information produite est-elle suffisante et 
satisfaisante ? 

�  Ces informations sont-elles accessibles et leur utilisation par les différents 
acteurs du projet est-elle effective? Dans quel cadre les partenaires ont utilisé 
ces informations ? 

Pour le résultat 2 du programme : Renforcement des capacités et compétences des OPH 
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�  La stratégie de formation de formateurs a-t-elle été mise en œuvre selon les 
objectifs initiaux ? Si non, quels ont été les facteurs de réorientation ? 

�  Les formateurs s'estiment ils en capacité de former d'autres membres d'OPH 
ou acteurs ? Se sentent-ils suffisamment en maîtrise des concepts sur le 
handicap, les droits et l'inclusion? Leur suivi et accompagnement a-t-il été 
suffisant ? 

�  Comment ces actions de formations s’articulent avec d’autres formes d’appui 
dans le cadre d’une stratégie globale de renforcement de capacités ? Cette 
stratégie est-elle pertinente ? 

�  Quelles connaissances les acteurs du projet ont-ils de la problématique du 
handicap, de leurs droits, du développement inclusif, du rôle du plaidoyer pour 
l'avancée des droits ?  

�  Les acteurs du projet (OPH, Fédérations et partenaires institutionnels) sont-ils 
satisfaits de l'approche et des résultats de renforcement des capacités et 
compétences ? Sinon, quelles réorientations suggèrent-ils? 

 Parallèlement à l'efficacité, une estimation de l'efficience des formations (moyens 
mobilisés / résultats obtenus) serait appréciée. 

Pour le résultat 3 du programme : Actions de plaidoyer et de sensibilisation 

�  Les actions de plaidoyer et de sensibilisation ont-elles répondu aux objectifs ? 
Ont-elles été adaptées en relation avec le contexte national et local ?  

�  Les OPH ont-elles rencontré des difficultés dans la mise en œuvre de ces 
activités ? Si oui, lesquelles et quels auraient été les facteurs favorables pour les 
atténuer ? 

�  L'appui du programme a-t-il permis aux OPH nationales (Fédérations) de 
suivre les activités des OPH locales ? 

 Parallèlement à l'efficacité, une estimation de l'efficience des actions de plaidoyer et de 
sensibilisation (moyens mobilisés / résultats obtenus) serait appréciée. 

Pour le résultat 4 du programme : Echanges, concertation et actions locales 

�  Le programme a-t-il créé une cohésion, une dynamique entre les OPH au 
niveau national ? au niveau régional ?  

�  Le programme a-t-il créé ou contribué à des échanges, des synergies 
d'actions, une dynamique avec les autres acteurs du développement ou des 
acteurs du handicap dans les zones d'intervention? 

�  Existe-t-il des espaces de concertation, de dialogue entre les OPH et les 
autorités publiques et/ou les autres acteurs de développement ? Quel rôle jouent 
ces espaces de négociation ? 

�  Quelle place et rôle tiennent les OPH dans ces espaces de concertation? 

�  Les acteurs des localités où l'approche DLI a été pratiquée, sont-ils satisfaits 
des résultats ? Sinon, quelles réorientations suggèrent-ils? 

Concernant le pilotage et le management du programme: 

�  Les ressources humaines, affectées au programme,  sont-elles conformes aux 
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prévisions (quantité, qualité, type et niveau de formation) au niveau régional et au 
niveau pays ? Si non, pourquoi ? 
�  Le schéma interne de management est-il efficace ? Si non, quels sont les points 
ou facteurs de blocage? 
�  La responsabilisation des partenaires dans le pilotage du programme a-t-elle été 
respectée ? Le système a-t-il été efficace au niveau régional et au niveau national? Si 
non, pourquoi ? 
�  Quel rôle les groupes de coordination nationaux et le comité régional ont-ils joué 
dans la stratégie de mise en œuvre du programme?  

 

Questions relatives aux effets 

�  Quels sont les effets des différentes actions de sensibilisation réalisées au niveau 
national et local? 

·  Auprès du milieu associatif: les associations et leurs membres se sentent ils 
valorisés, insérés dans leur environnement proche? Se sentent-ils mieux 
considérés par les autorités publiques et leurs représentants? 

·  Auprès du grand public: Y a t il eu amélioration de l'image des personnes 
handicapées auprès du grand public? A-t-il connaissance des problèmes 
rencontrés par les personnes handicapées? Les PH sont-elles mieux 
considérées par leur voisinage proche? 

·  Auprès des autorités: se sentent-elles concernées par la problématique du 
handicap? Ont-elles une meilleure connaissance du handicap et des actions 
inclusives qui peuvent être mises en œuvre ? Ont-elles pris des décisions 
concrètes inclusives sur leur territoire? Si oui, quels ont été les facteurs 
déclencheurs de ces décisions ? Si non pourquoi?  

·  Auprès des acteurs ciblés: les sensibilisations des acteurs clés (différents 
selon les pays) ont-ils entraîné des changements dans leurs pratiques ? Si 
oui, de quelle nature ? Ces changements sont-ils durables ? 

�  Quels sont les effets des actions de plaidoyer auprès des autorités politiques (niveau 
national, régional et communal)? Les institutions sont elles suffisamment informées 
des problématiques liées au Handicap ? Connaissent-elles les textes juridiques 
existants ? Perçoivent-elles le rôle qu'elles peuvent jouer dans la définition de 
politiques publiques inclusives?  En font-elles un enjeu pour leur territoire (commune 
ou région) ? Si non, quels sont les facteurs de blocage? 

�  Quels sont les effets des formations reçues par les OPH? Ont-elles permis une 
meilleure réalisation d'actions ? Ont-elles été utilisées, mises en œuvre? Des 
restitutions auprès des autres membres des OPH ont-elles été réalisées ? 

�  Quels ont été les effets des actions de DLI au niveau local, sur la vie quotidienne des 
PH ? Ont-elles permis une amélioration de leurs conditions de vie ? Si oui, de quelle 
nature ?  

�  Quels ont été les effets des partenariats formalisés au niveau local et national ? 
Quelles sont les forces et les faiblesses de ces partenariats ? Pourquoi ? Quels 
mécanismes pourraient être envisagés pour une meilleure efficacité et de meilleurs 
impacts? 

�  Des expériences novatrices du projet ont-elles fait l’objet d’échanges entre OPH et 
avec d’autres acteurs sur le plan local, national, régional voire international ? Si non, 
quelles synergies locales ou externes auraient été à développer ? 
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�  Le projet a-t-il conduit à une véritable autonomisation des OPH en général et des 

personnes handicapées qui les composent en particulier ? 
 

�  Les actions développées dans le projet ont-elles eu des effets sur l'avancée des 
droits des PH? Quels ont été les principaux facteurs déclencheurs favorables: rôle des 
OPH, actions de plaidoyer, sensibilisation, autres facteurs (volonté individuelle, 
rencontres fortuites et informelles)? De quelle nature sont ces avancées ? Sont-elles 
inscrites dans les politiques publiques au niveau local ou national? 
 

Les effets devront être analysés à travers: 

�  la perception de l'avancée des droits par des PH appartenant ou non aux OPH, au 
niveau de l'environnement en général (la société) et de leur environnement de 
proximité (leur quotidien) 

�  les décisions prises par les autorités locales ou nationales concernées 

�  la participation des PH et OPH dans ces mécanismes de décisions au niveau national 
et local. 

Questions relatives à la pérennité 

�  Les partenariats mis en place sont-ils pérennes ? La répartition HI/partenaires locaux 
dans le portage des activités a-t-elle contribué à la pérennité des actions ? Les 
partenaires ont-ils les capacités, les moyens méthodologiques, matériels et financiers 
de continuer ces actions de manière autonome? Sinon, quelle stratégie pour assurer 
cette pérennité ? 

 
�  Le dispositif d'ancrage aux différents niveaux et leur interaction est-il pérenne ? Les 

liens entre les niveaux régionaux, nationaux et locaux est-il suffisamment développé 
pour une circulation efficace de l'information et des expériences? 

�  La pérennité des actions inclusives est-elle assurée? Leur transcription en politiques 
publiques permettant des réalisations concrètes menées par les acteurs publics est-
elle suffisamment ancrée? Et quel niveau d'intervention (local ou national) s'est le 
mieux approprié l'élaboration de politiques publiques inclusives ?  

�  Les liens et mécanismes d'échanges au niveau régional entre les OPH est-il 
pérenne? Si non, quelles propositions pour le renforcement du dispositif? 

�  Les capitalisations ou études réalisées dans le cadre du projet vont-elles favoriser la 
duplication de certaines activités du projet dans d’autres zones géographiques 
internes ou externes au projet? 
 

�  Est-ce que les facteurs de risque (notamment en termes de viabilité et/ou durabilité) 
qui pourraient mettre en difficulté ou en péril, les résultats obtenus par le projet et sa 
pérennité sur le long terme ont été identifiés ? Quelles solutions de contournement ou 
de substitution pourraient être envisagées ? 

 

Questions relatives aux recommandations 

Outre les recommandations spécifiques qui devront être faites sur chacun des thèmes et 
questions précédemment exposés, il est demandé aux évaluateurs de développer une partie 
plus prospective dans une démarche de proposition d'une nouvelle phase de projet. 

Entre autres questions: 
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�  Quelles leçons peut-on tirer pour prolonger l’action tant en termes de dispositifs et de 
stratégie à mettre en œuvre ? Quelles actions pourraient être considérées comme 
prioritaires ? 

�  Quels seraient les dispositifs et niveaux d'intervention à faire évoluer ou à consolider 
pour une poursuite de l'action? Quelle pourrait être la place et le rôle de Handicap 
International et des OPH? 

�  Quelle stratégie mettre en place pour une meilleure application de la Convention 
dans votre pays ? 

 

METHODOLOGIE 

1- Pour la mission d’évaluation 

Il est proposé à l’évaluateur une méthodologie de type croisée (analyse de documents, 
entretiens sur le terrain et observations des faits, comportements etc.). 

D’une manière générale, l’évaluation devra tenir compte des avis des différents acteurs et 
bénéficiaires, croiser leurs regards et perception sur les avancées du projet. 

L’évaluation se fera sur la base de : 

�  Entretiens et visite au siège de Handicap International à Lyon (dans le cas d’un 
consultant non local)  

·  Rencontre et entretien avec le Responsable de Programme Afrique de l'Ouest; 

·  Rencontre et entretien avec le Responsable du Domaine Technique concerné. 

�  Entretiens sur le terrain dans les différents pays: 

·  Entretiens avec la Coordinatrice régionale du projet; 

·  Entretiens avec les Chefs de projets et leurs équipes; 

·  Entretiens avec les Directeurs de Programmes pays; 

·  Entretiens avec les partenaires (SDAPH, Fédérations nationales, OPH locales); 

·  Entretiens avec les Institutions partenaires (Ministères, Directions nationales, 
collectivités territoriales …); 

·  Entretiens avec d'autres acteurs locaux et PH; 

·  Entretiens avec les bailleurs (AFD à Paris et sur le terrain, UE, OSIWA, Irish Aid 
etc…). 

La liste complète avec les noms et les coordonnées des personnes concernées sera remise 
à l’évaluateur sur le terrain. L’organisation des rendez-vous avec les personnes concernées 
sera facilitée par Handicap International. 

�  Un travail préparatoire de consultation d’éléments bibliographiques : 

�  Document de projet; 

�  Rapports intermédiaires année 1 et année 2; 

�  Rapport d'évaluation à mi parcours; 
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�  Rapports des diagnostics locaux; 

�  Rapports des formations; 

�  Rapports des ateliers régionaux internes; 

�  Rapports des activités des partenaires et équipes; 

�  Newsletter du projet; 

�  Rapport Droits en ActionS; 

�  Rapport d'étude sur la perception du handicap (7 pays). 

La majorité de ces documents sera remis à l’évaluateur une semaine avant la réalisation de 
la mission. Les restants seront fournis sur le terrain. 
D’autres documents pourront être fournis à la demande de l’évaluateur.  
 
La mission d’évaluation sera menée par au moins deux évaluateurs externes (dont un 
évaluateur principal) dans les 6 pays, avec une répartition des pays par les deux évaluateurs 
(préférence pour cette option), 

Il appartient à l'évaluateur de faire une proposition adéquate en fonction du temps et du 
budget impartis.  

Le choix des sites dans chaque pays sur lesquels portera l'évaluation sera proposé par 
l’équipe HI Régionale avant la mission d’évaluation. L'évaluation devra porter sur le niveau 
national dans chaque pays et au moins un site local par pays sera choisi. L’évaluateur 
pourra proposer dans son offre des critères de choix des sites. Le choix définitif sera validé 
par l'équipe régionale. 

2- Pour la restitution et remise des rapports 

�  A la fin de la mission de terrain, les premiers résultats et recommandations seront 
présentés par l’évaluateur et discutés avec l'équipe régionale basée à Dakar. 

�  Suite à cette restitution, un premier rapport sera rédigé dans les 5 jours par l’évaluateur 
et envoyé à la Coordination régionale et au siège de HI (Responsable de programme). Ce 
rapport sera commenté par les équipes projet. 

�  Une restitution sur la base de ce rapport provisoire sera organisée en France (Lyon ou 
Paris) avec le Responsable de Programme HI et l'AFD, principal bailleur qui permettra la 
validation des principaux éléments du rapport. 

Suite à cette validation et tenant compte des différentes remarques, le rapport final 
accompagné d’un résumé exécutif sera transmis par l’évaluateur en trois exemplaires papier 
et une version informatique au plus tard 1 mois après la restitution finale. 
 

Moyens 

1- Humains 

Nous proposons la combinaison de deux personnes pour réaliser cette évaluation, compte 
tenu de l'ampleur du programme. 

Il est fait appel à deux experts(e)/consultants(e) en évaluation de projets de développement 
avec une connaissance des questions liées au développement local, aux politiques 
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publiques, à la société civile et à l'inclusion des groupes vulnérables. La connaissance des 
questions liées au handicap constituera un plus. 

Le choix se fera sur la base d'un appel d'offres international. 

Les propositions des consultants intéressés par la présente évaluation comporteront : 
- Une proposition présentant la compréhension des enjeux de cette évaluation et des termes 
de références et la méthode d’évaluation proposée; 
- Une proposition financière (contradictoire ou en accord avec les présents termes de 
référence),  
- Le CV des consultants (formation, expertises et expériences tant dans les champs couverts 
par le projet que dans ce type d’action) ainsi que des éventuelles références.  
 

L’équipe de HI dans chaque pays assurera si nécessaire, l'organisation logistique locale liée 
au bon déroulement de l’évaluation (prise de RV, réservations de l'hébergement, facilitation 
et réservation des transports locaux…) 

2- Financiers 

Le budget de l'évaluation ne doit pas excéder 30.000�  (y compris frais administratifs et 
divers et imprévus). 

Ce budget comprend l'ensemble des frais, y compris les honoraires, perdiems des experts, 
leur hébergement, les voyages internationaux et régionaux, les déplacements internes à 
chaque pays, les autres frais divers, les frais de constitution du dossier etc.… 

 

Calendrier de l’évaluation 

Le projet prend fin le 31 décembre 2010, la mission d’évaluation est souhaitée entre sept – 
oct 2010, soit deux mois avant la fin du projet. 
Le rapport final devra être disponible au plus tard début novembre 2010. 

Proposition d’agenda indicatif pour la mission :  

 Tâches Nombre de jours 

Revue des documents remis 

Entretiens à Lyon 

1 jour 

1 jour  

Mission sur le terrain 6 pays (Collectes 
d’information complémentaires et analyse 
des données, rencontres) 

10 jours par pays (à répartir entre les deux 
évaluateurs) 

Rédaction pré rapport et restitution terrain 4 jours 

Restitution France (HI et Bailleur) 1 jour 

Rapport final (à rendre au plus tard 1 mois 
après la restitution finale) 

3 jours 

Total 40 jours 
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REMISE DES OFFRES 

Les offres techniques et financières sont à envoyer sous la référence EVALDECISIPH 
avant le 25 août 2010 à 17 h UTC à :  

Cathy DIMBARRE KPEHOUNTON, Coordinatrice Régionale DECISIPH Afrique Ouest 

�Par e-mail : regional-decisiph@hi-sen.org 

�Par courrier: HANDICAP INTERNATIONAL - A l'attention de Cathy DIMBARRE 
KPEHOUNTON - BP 15 331 – DAKAR - SENEGAL 

 

 


